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irois branches-un tronc

Points communs aux trois
professions d'infirmiere
diplomee

Quel est le sens des professions infir-
mieres?
Aider son prochain; aider surtout les

malades, les infirmes, les personnes affai-
blies, handicapees, desorientees; aider les

malades ä recouvrer la sante et, en meme
temps, leur independance, calmer les dou-
leurs, soulager des souffrances. Telle est la
täche des infirmieres et des infirmiers,
quelles que soient les personnes confiees ä

leurs soins: enfants ou adultes, malades
mentaux ou personnes souffrant d'une
maladie physique. Les professions d'infir-
miere/infirmier en soins generaux, en psy-
chiatrie, en hygiene maternelle et pediatric

ont une large base commune.
Les soins ä donner et les aspects sociaux et
psychologiques varient suivant Läge des

personnes prises en charge, la mesure dont
ils dependent de leur entourage et le genre
d'assistance dont elles ont besoin; mais
dans tous les cas, l'infirmiere doit perce-
voir les problemes et contribuer pour une
large part ä les resoudre. C'est en partie
sur la base de ses observations que Ton
etablit le plan des soins et que Ton pro-
cede aux verifications regulieres qui per-
mettent au besoin d'adapter les mesures
prescrites.
Les soins de base sont une partie impor-
tante du travail infirmier, dans une
branche comme dans Lautre. Le terme
«soins de base» designe l'ensemble des

soins qui repondent aux besoins fonda-
mentaux de tout etre humain: besoin de
nourriture, de proprete corporelle, de

mouvement, de repos et de sommeil,
besoin aussi de travailler, de jouer; besoin
de contacts humains. Le petit enfant ne

peut pas encore pourvoir lui-meme ä tous
ses besoins fondamentaux, le vieillard ne
le peut plus, et l'adulte malade ou infirme
se trouve, momentanement ou constam-
ment, dans la meme impossibility C'est
alors l'infirmiere qui fait le necessaire;
seule, avec l'aide du malade ou avec la

collaboration d'autres personnes de

1'equipe soignante, suivant les circons-
tances.
Un point comnuin aux trois branches des

soins infirmiers est l'importance croissante
donnee ä la prevention des maladies. La

promotion de la sante et la prevention des

maladies font partie des täches incombant
ä toute infirmiere, selon les regies
d'ethique professionnelle formulees par le
Conseil international des infirmieres. A
l'höpital comme dans le secteur extra-hos-
pitalier, l'infirmiere a, dans ce domaine,
un large champ d'activite.
Les methodes therapeutiques deviennent
de plus en plus complexes, aussi bien en

pediatrie et en psychiatrie qu'en medecine
generale. Ce fait, joint ä ('amelioration des
conditions de travail du personnel et ä

d'autres facteurs encore, a contribue ä

accroitre les besoins en personnel soi-

gnant. Deux nouvelles professions ont ete

creees: la profession d'aide-hospitaliere et
celle d'infirmiere-assistante CC CRS;
toutes deux sont des collaboratrices dont
on ne saurait se passer dans les services de
malades. II convient de mentionner enfin

que les eleves infirmieres et les etudiants
en medecine acquierent une partie impor-
tante de leur formation dans les höpitaux,
de sorte qu'ils collaborent eux aussi au
travail des equipes soignantes. Quelqu'un,
cependant doit planit'ier les soins, diriger
1'equipe soignante et contribuer ä la
formation des eleves en stage. Cette
personne. c'est l'infirmiere diplömee. II est
done necessaire qu'elle fasse preuve aussi

d'aptitudes pedagogiques et d'un certain
sens de l'organisation. Mais l'exercice de

la profession exige, dans les differents
domaines des soins, d'autres aptitudes

encore, par exemple de la souplesse d'es-

prit et la faculte de s'integrer dans une

equipe; car il est rare, aujourd'hui, que

l'infirmiere travaille seule, quel que soit le

lieu oü eile exerce son activite professionnelle:

ä l'höpital, dans une organisation de

soins ä domicile, ou dans un autre

domaine extra-hospitalier. Au sein de

1'equipe medico-sociale, l'infirmiere oc-

cupe une place importante, une place

qui la met directement en rapport avec les

malades et lui donne la possibility de coor-

donner les efforts des nombreux collabo-

rateurs en lui permettant d'avoir une vue

d'ensemble des activites deployees dans

les services de soins.
Dans la formation des infirmieres et des

infirmiers, on s'efforce de plus en plus

d'unifier et d'eiargir l'enseignement de

base commun aux trois branches, afin de

preparer les eleves ä exercer la profession

d'infirmiere ou d'infirmier au sens le plus

large du terme, et de ne pas les confiner

dans un seul domaine des soins infirmiers.

Ainsi, les caracteristiques des trois
branches professionnelles ne dressent pas des

barrieres infranchissables, mais deviennent,

au contraire, pour les uns et les

autres, l'occasion d'un approfondissement
et d'un enrichissement. '
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